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RENOUVELLEMENT du CERTIFICAT de QUALIFICATION
au tir des artifices de divertissement du groupe K4

Le renouvellement doit être demandé avant le 12 avril 2010
(arrêté du 17 mars 2008 relatif à la mise en œuvre des artifices de divertissement du groupe K4)

Identité du Candidat

NOM

Prénom

Date de naissance Lieu

TéléphoneAdresse complète du candidat (obligatoirement dans le département des Alpes-
Maritimes)

Portable

Organisme de formation

Date :                                     Signature du candidat                                  Observations éventuelles

PIECES A FOURNIR (tout dossier incomplet sera retourné)

 Ancien certificat de qualification au tir des artifices de divertissement du groupe K4

 Justificatifs permettant de vérifier que le demandeur a participé au cours des 2 dernières années à la
mise en œuvre de 2 spectacles pyrotechniques

• Soit une attestation sur l'honneur de l'artificier demandeur précisant qu'il a effectivement participé à 2
tirs sur un période maximale de 2 ans précédant sa demande

• Soit une attestation de l'employeur de l'artificier demandeur

 Le carnet de tirs


